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1. NOUS, KONG SRIM, PRESIDENT LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens pour la poursuite des 

crimes commis durant la periode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 

janvier 1979 (respectivement, la «Chambre de la Cour supreme» et les « CETC ») est saisi 

d'une dernande deposee par la defense de KHIEU Samphfm (la «Defense ») tendant it 

renforcer les capacites et les moyens de l'Unite d'interpretation et de traduction des CETC1
. 

2. Dans cette demande, la Defense precise qu'etant la seule partie it travailler en franyais 

et en khmer, elle a besoin de faire traduire en franyais un nombre considerable de documents, 

et que ses besoins it cet egard ne sont pas satisfaits comme il convient2
. Elle ajoute qu'elle a 

commence it effectuer des demandes de traduction en anglais pour ses propres ecritures dans 

l'interet de la Chambre de la Cour supreme, et elle affirme que Ie chef de l'Unite 

d'interpretation et de traduction s'est montre reticent it executer de telle demandes en les 

qualifiant de superflues3
. Elle fait valoir en outre qu'elle a trouve des centaines de disparites 

entre les differentes versions linguistiques des transcriptions d'audience, et que la majorite de 

ses demandes de revision et de correction de ces erreurs dans les transcriptions restent en 

souffrance4
. Elle met en garde contre Ie fait que, si les capacites de l'Unite d'interpretation et 

de traduction ne sont pas renforcees, il est fort probable que les ecritures dans Ie cadre de 

l'appel ne puissent pas etre deposees et examinees en temps opportun5
. 

3. La Defense demande par consequent que la Chambre de la Cour supreme enjoigne 

i) au Bureau de l'administration de renforcer de toute urgence les capacites de l'Unite 

d'interpretation et de traduction et ii) it l'Unite d'interpretation et de traduction de traiter 

l'integralite des dernandes de la Defense, passees et it venir, et ce Ie plus rapidement 

possible6
. 

4. Les questions de dotation en personnel, de financement, de partage des 

responsabilites, ou toute autre question administrative, y compris la fourniture de services de 

traduction et de transcription, reI event de la competence du Bureau de l'administration7
. 

La Chambre de la Cour supreme s'interesse au soutien administratif du seul point de vue du 

1 Demande tendant a enjoindre a l'Administration de renforcer en urgence les capacites de l'Unite de traduction, 
8 octobre 2014, Doc. nO F8 (la « Demande »). 
2 Ibid., par. 7 et 9 a 11. 
3 Ibid., par. 16 a 19. 
4 Ibid. , par. 20 a 22. 
5 Ibid., par. 12,23 et 26. 
6 Ibid., par. 28. 
7 Voir la regIe 9 du Reglement interieur des CETC, Rev. 8, 3 aout 2011. 
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result at. S' agissant des demandes de traduction en anglais deposees par la Defense, 

les suppositions de celle-ci selon lesquelles la Chambre de la Cour supreme ne serait pas en 

me sure d'examiner les ecritures deposees en fran<;ais ne correspondent pas vraiment a la 

realite. Quoi qu'il en soit, la Defense est priee de s'abstenir d'emettre des hypotheses quant 

aux besoins d'autrui en matiere de traduction et de limiter ses demandes de traduction a celles 

qui lui sont strictement necessaires. A cet egard, nous rappelons que deux des co-avocats 

actuels de KHIEU Samphan ont indique qu'ils maitrisaient l'anglais (en plus du fran<;ais ou 

du khmer)8, et que les membres de l'equipe de la Defense, dans sa composition actuelle, 

devraient etre capables de collaborer afin de pouvoir comprendre, entre eux, des ecritures 

deposees en anglais et en khmer9. II est attendu de toutes les parties et des Chambres des 

CETC qu'elles exploitent au mieux les ressources dont elles disposent au sein de leur propre 

equipe afin de travailler en parallele avec l'Unite d'interpretation et de traduction et 

d'accelerer ainsi toutes les procedures 10. 

5. Cependant, nous relevons avec preoccupation les difficultes qu'aurait rencontrees la 

Defense pour beneficier d'une assistance suffisante et rapide de la part de l'Unite 

d'interpretation et de traduction s'agissant des traductions en fran<;ais, des lors qu'une telle 

situation pourrait engendrer des retards pour la procedure d'appel du premier proces dans Ie 

dossier nO 002 et vraisemblablement pour les pro chains appels immediats dans Ie deuxieme 

proces dans ce meme dossier. Nous estimons par consequent qu'il convient d'attirer 

l'attention du Bureau de l'administration sur cette question. 

6. Pour ces raisons, nous TRANSMETTONS la Demande au Bureau de 

l'administration pour qu'ill'examine et prenne les mesures qui s'imposent. 
Phnom Penh, Ie 14 novembre 2014 

de Ia Chambre de Ia Cour supreme 
~~ 

8 Voir Ie fonnulaire de candidature du co-avocat de candidature du 
co-avocat cambodgien KONG Sam ann. Voir la demande de la defense de 
KHIEU Samphan tendant a ce que les decisions de la soient notifiees dans les trois 
langues officielles des CETC, 30 avril 2013 , Doc. nO EI63/5/ . 4; Decision statuant sur la demande 
presentee par les co-avocats de Khieu Samphan aux fins de prorogation du delai de reponse a l'appel immediat 
interjete par les co-procureurs contre la decision relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier 
nO 002, Doc. nO E 163/5/1/2/1 , 20 novembre 2012 (la« Decision sur la prorogation du delai de reponse »), par. 6. 
9 Decision sur la prorogation du delai de reponse , par. 6. 
10 Voir Decision on Motions jor Extensions of Time and Page Limits on Appeal Briejs and Responses, 
31 octobre 2014, Doc. nO F9, par. 19. 
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